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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

NMi. Lausanne, 29 Juin 1863. VIII' Annöe

SOMMAIRE. — Reflexions sur l'artillerie suisse (fin). — Ecole
centrale de Thoune. — Nouvelles et Chronique.

SUPPLEMENT. — Rapport sur la guerre d'Amörique. 14e feuille.

REFLEXIONS SUR L'ARTILLERIE SUISSE.

(Fin.)

Car, supposons que nous nous soyons mis en colonne par pieces et

caissons ä droite, si la batterie veut se reformer pour faire feu, il
suffit de Commander pieces et caissons ä gauche, puis si le feu doit
ötre ouvert, feu en avant; si le terrain manque, en avant l'on
commande : pieces et caissons ä droile, puis feu en arriere; les caissons

alors au trot.
Si, enfin, une batlerie en colonne par sections veut se reformer en

bataille pour faire feu, le commandant fait executer le mouvement b,

puis de feu en avant; si le terrain manque en avant, il commandera
ä droite en bataille, sections tournez ä droite et feu en arriere.

Ces mouvements par le flanc, sous le feu de l'ennemi, seront, nous
en sommes convaincus, excessivement rares, et cependant, sur nos

places d'exercices, l'emploi frequent que nous en faisons, nous fait

supposer que nous n'en avons pas saisi l'emploi.
Quant au commandement c, nous n'en comprenons pas l'utilite, car

pour une batterie ayant les memes calibres, qu'une section soit
ä l'aile droite plutöt qu'ä l'aile gauche, cela nous parait parfaitement
accessoire; bien au contraire, nous pensons qu'un commandant de

batterie ne saura bien manoeuvrer, que lorsque se debarrassant de

toutes ces idees d'aile droite, d'aile gauche, de premiere et de

derniere piece, admettant en pratique l'inversion, son seul but sera
d'arriver par le plus court chemin.



— 162 —

Si, exceptionnellement, le cas devait se prösenter que nous fussions

obligös de placer les deux obusiers d'une balterie de 6 livres sur une
aile spöciale, nous pensons qu'un commandant intelligent saura bien
les y faire arriver sans avoir besoin du reglement; d'autant plus
encore que ce mouvement de sur la droile (gauche) en balaille est fau-
tif et dangereux sous le feu de l'ennemi, en ce qu'il offre un double
but k ses projectiles.

II est un mouvement que nous ne comprenons pas, § 81. Une
batterie se trouve en colonne par sections, chaque caisson suit sa piece;
on donne le commandement de feu en arriere, oblique a droite (gauche),

la batterie se forme, les caissons doublent leurs pieces, et les

avant-trains sont ötes. Celte manoeuvre suppose le cas d'une batterie
en retraite, poursuivie par l'ennemi, et devant l'arreter en prenant
position. Or une batterie en retraite marchera-l-elle dans aucun cas avec

ses caissons derriere ses pieces Ost ce que nous ne pouvons
admettre.

Le reglement n'expliquanl pas la supposition sur laquelle il se fonde

pour introduire cette manoeuvre, admet peut-etre que la batterie
execute une marche en avant, el que lout-ä-coup l'ennemi se montre sur
ses derrieres. »Mais peut-on supposer un cas pareil Et meme en en
admettant la possibilite, malgre les simpliücations que nous proposons
et sans introduire un seul commandement de plus, la batterie pourra
toujours se former: « Forme: la batterie, oblique ä droite (gauche)
caissons doublez vos pieces, puis feu en arriere.

La manoeuvre de feu en arriere. en balaille, § 51, nous parait aussi

une complication superflue; d'abord eile n'est pas deslinöe par le

reglement ä etre employee sous le feu de l'ennemi, mais admettant

meme qu'une batterie ait l'ordre de se placer ainsi, tout en conser-
vant le commandement de formez la batterie, oblique ä droile (gauche),
puis de caissons doublez vos pieces et enfin de pieces et caissons demi
tour ägauche, nous arrivons ä la meine formation.

Les changements de front tels que lc röglement les indique, ne nous
paraissent pas pratiques.

Car en campagne, cc sera certes Texception, quand l'ennemi que
nous voyons devant nous se trouvera tout-ä-coup marcher perpendicu-
lairement ä notre flanc.

Dans la plupart des cas nous pourrons atteindre l'ennemi en placant
nos pieces obliquement, et si cela etait impossible, faisant reculer a
bras les deux pieces de droite de quelques pas pour demasquer la
section du centre qui pourra probablement tirer obliquement, puis laissant

le soin au chef de la section de gauche de faire soit avancer ses

pieces k bras, soit si le terrain est trop mou, de faire amener les avant-
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trains en avant, notre balterie se trouvera placee plus vite. Le chef de

la ligne des caissons se placera le mieux possible, sans avoir besoin
de faire une longue marche de flanc.

L'esprit du brave est inventif au milieu du danger, et nous serions
bien etonnö qu'au cas oü l'ennemi la surprit, une batterie ne trouvät

pas le moyen d'ouvrir son feu, parce que le cas ne serait pas prevu
dans le reglement.

Resumons les quelques idees emises dans ces lignes.

Nous pensons avant et par dessus tout, que si nous voulons entretenir

et developper le goüt militaire dans notre armee, nous devons

partir du principe que cela ne nous sera possible qu'autant que nous
intöresserons nos soldats ä leurs travaux.

Nous devons nous borner k avoir non une armee qui puisse lutter

par la science avec les armees permanentes, mais bien les döfier par
des marches rapides.

Nos efforts doivent tendre ä une simplification excessive de tous nos

reglements, dont bien peu ä notre avis sont reellement adaptes ä une
armöe de milices.

Nous ne devons conserver que les mouvements seuls utiles en cam-

page et restreindre ceux-ci k un minimum.
Nous devons moins tendre k Texactitude de details qu'ä la rapiditö

de l'ensemble.
Nous devons, une fois les mouvements ölömentaires bien connus de

chacun, passer immödiatement ä l'emploi du militaire en campagne,
le mettant dans les conditions qui se rapprochent le plus possible de

la röalitö.
Nous devons plus attendre du developpement rationnel de nos

officiers, sous-officiers et soldats que de leur instruetion proprement dite.
Nous pensons que developpant nos soldats uniquement au point de

vue pratique pour la guerre, il deviendrait necessaire de donner ä

nos sous-officiers une instruetion plus ötendue dans des öcoles spöciales

pour eux.
Nous pensons que nos officiers incorporös dans la troupe ne

devraient plus la quitter, ce ne doit plus etre un temps d'etude pour eux,
mais purement d'application des nombreuses theories qu'ils ont re-
cues comme aspirants et comme officiers dans les ecoles centrales.

Nous devons developper l'initiative, celle que commande le bon

sens, qui contribue par cela qu'elle entre mieux dans les vues du chef
ä les mieux executer, et non celle qui ferait changer ses dispositions.

Non seulement nous croyons qu'une armee de milices döveloppee
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de la sorte pourra resister avantageusement ä des armees permanentes,

mais meme nous avons la conviction intime qu'elle ne laissera en

campagne rien ä desirer.
En quoi donc notre armöe se dislingue-t-elle des armees perma-

nantes? Nous sommes peines de nous Tavouer, mais cependant nous
le dirons en rien, sinon en ceci que voulant faire avec nos soldats

tout ce que ceux-lä fönt dans un temps decuple, nous ne pouvons
arriver ä les egaler. — La forme joue un trop grand role chez nous; nous
dirions presque que dans beaucoup de cas, nous lui sacrifions le fond.

Que nous ne cherchions plus ä imiter ce qui se fait ailleurs pour le

developpement des armees, mais que nous nous posions bien nette-
ment Ia question : que faut-il ä une armee pour faire campagne et

que uniquement en vue de ce but, nous dirigions tous nos efforts.
Nous ne voulons qu'une armee de citoyens qui ä l'heure du danger

sache sans prötention repondre ä l'appel du pays, et non point l'image
d'une de ces armees permanentes oü dans bien des pays du moins fi-
nissent par se glisser Tennui, le degoüt du service et un pedantisme

qui ne peul convenir ä des Suisses.

de Perrot, capitaine federal.

ECOLE CENTRALE DE THOUNE.

Ordre general n° 2. Organisation des officiers et des troupes pendant
l'ecole d'application.

Etat-major de la division.

Commandant, Colonel föderal L. Denzler.

Adjudants, Major federal Reinert.

Capitaine fedöral Marcuard.

Lieulenant föderal Pictet de Rochemonl.

Chef d'etat-major, Lieutenant-colonel federal Welti.

Adjudants, Capitaine federal Pfvffer.

Lieutenant födöral Davall.

1er sous-lieutenant federal Baldinger.

Commissaire des guerres, Major fedöral Pauli.
Adjudant, Lieutenant federal Baumann

Medecin de division, Major föderal Engelhardt.
Medecin d'ambulance, Docteur Kupfer.
Veterinaire d'etat-major, Lieutenant federal Grossenbacher.

Secretaire, Kradolfer, Wilhelm.

*/s compagnie de guides n° 8, Tessin, lieutenanl Pollari.
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